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dire que no.s officiers l'ont examiné, et nous
c'onstatons quiil serait difficile de' l'établir
dans l'armée, à cause dlu roulement continuel
du matériel.

Voilà Pour le sous-comité n0' 3. Il v' a le
sou.s-comité ni' 2 qui s'est occupé dles ques-
lions d'ordre médical. Il a loué l'organisa-
tion des services d'art dentaire et rcr.ýonne
n'y contredira, cela va <le soi. En ce qui r'e-
garde les serv ires médicaux et d'hiospitalis--
tien, il a souligné l'importance de la colla-
boration et (le la coordination et exprimé
l'avis que le traitement de.s hommes rangés
dans une catégorie supériý'iire à lat catégorie
E doit relever dli miinistère (le la Défense
nationale, c'e.st-à dire j1u-qu'à cc qu'ils~ re çoi-
vent, un classement inférictur. Le ministère
(le lat Défe nse nationale reconnaît ('ettc obli-
gation mis. rn mê,me temps, il a uttili-sé les
hlôpitatîx (lu mninistère des Pens~ions et de la
San' nationale ou le h~Iôpitatix civ ils. con-
formnément à l'a is exprimé par le comité.
1.e ta pport (le nma rs 1942 indiqui.it que les
tuiladîes, mil iltaire., se ré a r t sýai cnt c'ommeni il
suit: 72.59 p). 100 dans~ les hôpitatux (Ilii-mi-
nistére (le l'e Défe nse nationale'. 12.04 1). 100
<lans ccii x du <ii.- itèrt( deps Pr ii i ois et ie le 1:
Santé nationale ct 15.37 1). 100 tdahns les lîô)-
l<itaitx civ ils.

Ený7uite-. le <'outlé a expr-iié dle nîouve ati le
vSui quticn te connaisse le prinii'ipf, (lue li,< serviî-
ces mîédicauix miililaiit(s soienît i'<rgî'.s dle- soins
mé'dicatux et île l'bosîitalisation dt' tous ]es

la catégorie E.

Il Y av ail un veeu à l'effet que lat qîiiaotion
des soins médlicauix et dle l'uospitalis<îtiou des
homnes c'lassés aui-dessus dle la catégorie E
soit déféité'e au 'omité inter'dépairte mental
peoit étude et rapplort ultérieurs. On dit que
le comité interdépartemental s'c:<i'éui plui-
sieurs fois dans las localités où les diveis sei'-
v ires, y c'ompris le, ministète dlcs Pensions et
de la, Santé nationale ont des hôptux et
lorsque la néce'sité de plus~ nombreu<x locaux
s'est fait sentit', atmn d'éîtudiece ((' ittiations.
En vue elapprofondir un peu plus cette etues-
tien du comité interdépartemental (les servi-
ces médicaux, je lirai que le rapport que Je
possède indique <pie. postérieturement au dé-
pôt du rapport, le comtîîé interdlépairtementl
a tenu decs séances pltus fréquentes que dlans le
passé. Il en a tenu douze dut 30 noe ebre au
22 avril. Bien que le comité ait été d'abord
constitué en t ue d'tune tache particulière,
il devient maintenant dIe fait et à toute fin
pratique un organisme permanent. Toutes les
questions d'ordre interdlépartemental ltîi sont
déférées à la demande ele lotit directetîr otu de
lotit officier supérieur de l'un quelconque des
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servic'es. S'il est edes questions qui touchent
aux intérêts civ ils, on fait appel et on con-
Fuite (Ie s atitorités civiles~ compétentes. D'une
façon génér aIe, cependant, la question soit-
nmise au -oitéK e"t d'ordre techinieque et ad-
iiiiislratif et îîe regarde (lie les trois set-
v i ces.

Le comité s'est constamment occupé de re-
viser le système des soins médicatux et hospi-
tailiers des services. Des officiers inspecteurs
pai-cotrent coninuellenment le pays petit x'el-
Ici' à c'e que les solda<ts reçoivent les soins
apipropr'iés dans les bôî<îlaux des services et à
ce qtue les htôpitaux etux-mênmes soient efficace-
nient aemnistrés.

La rcedistribtution des locaux hospitaliers
existants entre le mninistère îles Pensions et de
la Santé nationale- et les départements de lat
Défens.e nationale n'est pas encore entièrenment
li'réc, mais on a déjà pr'is dIcs mesur-es en
ce sens. Ainsi, îîar exemple, l'armée a pris
à son compte 200 lits (le l'établissement du
mtinistère îles Pensions et ele la Santé nationale

a Toronto, en vute (['établir' un hô6pital de con-
valescenits tet le Sierv'ic'e naval a pris à son
rompt e l'htôpitaîl Roi-kîteac que ce dlépalrtement
p<ossède àt Halifaix. Av'ant qtîe les serv'ices
cunlirepie-nne nI l'étalblissement d'un hôpital, le
comnité fait toujours «ne enquête sîui les moyens
dl'hospîitalisattion existants. Lat situaltion est
ltoujouirs examinée- à fond, et nul serv ice n'en-
tei-prenil Iétali ss-ient l'uîn hôpital à moins
qe la chose ni', soit jugée ncessair'e.

je liens à ajoteri que, nous accordlons tino
ai trntion ft(,tt spéciale à Iti question de lItes-
îîitalislition et aux services nmédicuix en géné-
ril. Il y t tîn nmois ou detux. l'adjudant général
a introdtîc dans son département des officiers
dIc lia<ison pour les diveises branches dui set-
v'ice. L'ttn (le c'es officiers, le lieutenant-colonel
1,ebbetter, ele Yarmouth. N ouvelleE Ecosse, a
été nommé adjoint spécial pour les services
médicauîx. Le ]ici îtenant-rolonel Lebbetter
coopère étroitement avec le directeur des
services médicaux, mais quand il se présente,
dans le btureaîu le l'adjudtant général, uino
quiestion concernant les services médicaux, le
colonel Lebbetter, oti peut-être l'officier d'ai'-
tillerie, oui les officiers des signaux ou l'officier
d'infanterie sont làt potîr agir comme officiers
de liaison entre l'adjudant général et le direc-
leur génér'al des services médicauîx ou le chef
de la branche par'ticulièrement concernée.

M. HARRIS (Danforth), Le ministre se-
r-ait-il disposé à ordonner quî'il soit tenu un
procès-verbal dles délibérations de ce comité
in terdépartem entalI? Cela n'a pas encore été
fait; on n'a rien noté de ce qui s'est passe.

Thlon. M. RALSTON: La remarque de
mon honorable ami me surprend. Je ne vous


